
 

 DEMANDE D’AUTORISATION DE TOURNAGE 
Pour toute demande de tournage sur le domaine public fluvial, conformément à 
l’article L 2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques, le 
demandeur doit transmettre un dossier 1 mois avant la date du tournage. 

    
Direction

territoriale
Bassin de la Seine

et Loire aval

 Description du projet : (préciser documentaire – court/long métrage – photo – 
publicité) 
 
 

Unité
territoriale

Seine Amont

Bureau des affaires 
générales et 
domaniales

Pôle de gestion du 
domine public

  
  Pièces à joindre: 
 le plan des zones de tournage, au 1/500ème,  
 parcours avec sens de navigation 
 documents de bord des bateaux (immatriculation, titre de navigation) 
 nombre et emprise métrée des véhicules nécessaires au tournage 
 plan de stationnement sollicité, 
 dates et la durée du tournage et dates de l’installation et du retrait. 
    

 
 

   Pièces à joindre au titre du demandeur : 
 Extrait k-bis de moins de 3 mois 
 attestation d'assurance 
 n° Siret 
 adresse de facturation si différente de l'adresse k-bis 
 
 
Description des séquences (film, documentaire, photo …) 
 
 
 
Le dossier devra être transmis au plus tard 1 mois avant le début du tournage à 
l’adresse mail : domaine.uti.seineamont@vnf.fr 
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